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Jeudi 19 janvier 2023, vers 14 heures, alors que l’une des secrétaires de direction a 
fait un malaise au 4ème étage, l’unité sanitaire a immédiatement été avisé. 

La réponse est à couper le souffle : 

« JE M'EXCUSE MAIS ON NE PEUT 

PAS INTERVENIR » 

Pour FO Justice CP Béziers, c’est inadmissible pour des personnels soignants de 
ne pas intervenir alors qu’un personnel est potentiellement en danger !! 

Cela aurait-il été différent s’il s’agissait d’une personne détenue ? Il semble que oui, et 

même en courant à n’en pas douter !!! 

Ou sont les fondamentaux des 

personnels soignants !? 

En cas d'infarctus d'un collègue, nous ne pourrons 

compter pour les soins d'urgence que sur les 

personnels formés aux premiers secours est-ce bien 

cela ? 

FO Justice CP Béziers se demande : Les personnels soignants comme leur nom 

l'indique ne sont-ils pas là pour porter assistance à toutes personnes en difficulté ? 

Pour FO Justice CP Béziers, il n’est pas acceptable que la santé des personnels soit 

mise à mal alors que chaque jour le médical comme les personnels sont censés 

travailler main dans la main ! 
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